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ARTICLE 3

1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit d'élabo-
rer leurs statuts et règlements administratifs, d'élire librement leurs représen-

tants, d'organiser leur gestion et leur activité, et de formuler leur programme

d'action.

2. Les autorités publiques doivent s'abstenir de toute intervention de

nature à limiter ce droit ou à en entraver l'exercice légal.

ARTICLE 4

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ne sont pas sujettes à

dissolution ou à suspension par voie administrative.

ARTICLE 5

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit de consti-

tuer des fédérations et des confédérations ainsi que celui de s'y affilier, et

toute organisation, fédération ou confédération a le droit de s'affilier à des

organisations internationales de travailleurs et d'employeurs.

ARTICLE 6

Les dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus s'appliquent aux fédéra-

tions et aux confédérations des organisations de travailleurs et d'employeurs.

ARTICLE 7

L'acquisition de la personnalité juridique par les organisations de travail-
leurs et d'employeurs, leurs fédérations et confédérations, ne peut être subor-
donnée à des conditions de nature à mettre en cause l'application des disposi-

tions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus.

ARTICLE 8

1. Dans l'exercice des droits qui leur sont reconus par la Présente
convention, les travailleurs, les employeurs et leurs organisations respectives
sont tenus, à l'instar des autres personnes ou collectivités organisées, de

respecter la légalité.

2. La législation nationale ne devra porter atteinte ni être appliquée de

manière à porter atteinte aux garanties prévues par la présente convention.

ARTICLE 9

La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente conven-

tion s'appliqueront aux forces armées et à la police sera déterminée par la

législation nationale.

2. Conformément aux principes établis par le paragraphe 8 de l'article 19

de la Constitution de pOrganipetion internationale du Travail, la ratification

de cette convention par un Membre ne devra pas être considérée comme

ffectant toute loi, toute sentenm toute coutume ou tout accord déjà existants

fui accordent aux membres des forces armées et de la police des garanties

Prévues par la présente convention.


